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- CONSIDÉRANT que les conclusions de l'enquête publique et les avis rendus par les PP A justifient les
modifications non substantielles du projet de PLU exposées dans la note de synthèse jointe à la
convocation des conseillers municipaux et rappelées par Monsieur le Maire ;

- CONSIDÉRANT que les adaptations ponctuelles et non substantielles apportées au projet de PLU
constituent des ajustements qui n'ont pas pour effet d'infléchir les partis d'urbanisme retenus dans le
PADD et ne bouleversent pas l'économie générale de ce projet;

- CONSIDÉRANT qu'il s'agit également de corriger les erreurs matérielles, des incohérences et des
formulations dans les documents permettant une amélioration de la compréhension du public, et de tenir
compte de certaines remarques pertinentes ;

- CONSIDÉRANT que le projet de PLU tel qu'il est présenté au conseil municipal est prêt à être
approuvé;

Après délibération, le conseil municipal décide à 23 voix POUR et 5 ABSTENTIONS 

- DE DÉCIDER de modifier le projet de PLU qui a été soumis à enquête publique pour tenir compte des
différents avis et des conclusions de l'enquête publique;

- D'APPROUVER le Plan local d'urbanisme tel qu'il est annexé avec son contenu à la présente
délibération ;

- DE DIRE que la présente délibération fera l'objet d'une transmission au Préfet et des mesures de
publicité et d'affichage prévues par la loi, que le dossier de PLU tel qu'approuvé par le conseil municipal
sera tenu à la disposition du public et qu'il sera rendu exécutoire à l'issue des mesures de publicité et
d'affichage précitées.

Pièces jointes au projet : 

- Note de synthèse (annexe 9) et annexe présentant les modifications à apporter au projet arrêté le 24 février 2022

(annexe 10) - Dossier du PLU consultable sur : https://sesf.megalis.bretagne.bzh/public/e463a0 l 4cb30 
Documents complémentaires consultables en mairie: 

- Dossier de PLU (format papier).

À Riantec, le 19 décembre 2022 

Le maire, Le secrétaire de séance, 

Joël BOULARD 

Conseil municipal du 15 décembre 2022 

https://sesf.megalis.bretagne.bzh/public/e463a014cb30



